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FRAIS COMPTE COURANT ET DOSSIER TITRES 
 

1. Ouverture de compte    :    gratuit 

  

2. Tenue de compte    :           € 200,00  

 Règlement annuel 
 

3. Droits de garde    :           0,35% (<1.5 mio) (+ 14% TVA) 

     :           0,30% (1.5-2.5 mio) (+ 14% TVA) 

           :           0,25% (> 2.5 mio) (+ 14% TVA) 

 Règlement annuel avec un minimum de    :     € 100,00 (+ 14% TVA) 
 

4. Encaissement coupons   

 -  Actions et obligations en dossier    :           2,00 % 
 -  Actions et obligations matérielles    :           2,00 % 

 Frais des contreparties ne sont pas inclus et seront imputés 

 

5. Frais sur opérations titres  

 -  Remboursement d’obligations physique + réinvestissement    :    gratuit 
 -  Remboursement d’obligations sans réinvestissement    :          0,75% 
 -  Régularisation titres matériels    :    1% (avec un minimum de 25 €) 
 -  Régularisation titres en dossier    :    frais de contrepartie 
 

6. Frais de transfert fonds et titres 

 -  Transfert interne chez SZL de fonds et de titres    :    gratuit 
 -  Virements nationaux de fonds    :    gratuit 
 -  Virements internationaux de fonds    :    € 50,00 + frais de contrepartie   
 -  Encaissement de chèques étrangers    :    € 50,00 + frais de contrepartie 
 -  Transfert national de titres – par transfert    :    € 60,00 
 -  Transfert international de titres – par transfert    :    € 60,00 
           -  Retrait espèces devises étrangères       :          1% du montant (min. 25 €) 
 -  Depôt de titres en dossier (valeur > € 1.500) – par transfert    :    frais de contrepartie 
 -  Depôt de titres en dossier (valeur < € 1.500) – par transfert    :    frais de contrepartie 
 -  Livraison physique titres du dossier    :    frais de contrepartie 
 

7. Frais administratifs  

 -  Opposition/saisie sur titres par des tiers/demande de client    :    €125,00 
 -  Décès/succession     :    € 125,00 
 -  Participation à AG ou AGE    :    € 50,00 
 -  Frais de port pour envois fixes/réguliers – par trimestre    :    € 15,00 
 -  Recherche d’archives – minimum €100,00 par transaction    :    € 100,00 / heure 
 -  Déclaration fiscale      :     € 50,00 
 -  Evaluation de portefeuille historique    :    € 50,00 par an 
 -  Poste restante     :    € 50,00 par trimestre 
  
    

8. Clôture de compte    :    € 500,00 
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GESTION DE PATRIMOINE DISCRETIONNAIRE  
 
1. Entrée en relation     :    gratuit 

2. Commission de gestion     :    1,00% (+ 17% TVA) 

 Règlement trimestriel avec un minimum de    :    € 100,00 (+ 17% TVA) 
 

GESTION DE PATRIMOINE ASSISTEE 
 
1. Entrée en relation     :    gratuit 

2. Commission de gestion     :    0,625% (+ 17% TVA) 

 Règlement trimestriel avec un minimum de    :    € 100,00 (+ 17% TVA) 
 

GESTION DE PATRIMOINE INDIVIDUELLE 
 
1. Entrée en relation     :    gratuit 

2. Frais de gestion administrative    :    0,125% (+ 17% TVA) 

 Règlement trimestriel avec un minimum de    :    € 100,00 (+ 17% TVA) 
 
 

FRAIS DE TRANSACTION  
 

1. Marchés des actions/OPC/Futures/Trackers et warrants 

 -  Courtage pour toutes les bourses    :           1,25% (avec un minimum de 25 €) 

     les frais de bourse et des contreparties ne sont pas inclus et seront imputés 
 
 
2. Obligations 

 -  Courtage pour toutes les devises et durées restantes    :           0.75% (avec un minimum de 25 €) 

     les frais de bourse et des contreparties ne sont pas inclus et seront imputés 
 
 
3. Marchés des options 

 -  Courtage pour tous les marchés d’options    :           1,25% (avec un minimum de 25 €) 
 -  Coûts lors de l’exercice/assignment     :           1,25% (avec un minimum de 25 €) 

     les frais de bourse et des contreparties ne sont pas inclus et seront imputés 
 
 
Tous les frais de transaction, les frais comptes courants et dossiers titres s’appliquent tant à des clients en et hors gestion de 

patrimoine discrétionnaire. 
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